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Le Conseil de Gestion de l’UFR des Sciences s’est réuni le lundi 2 juillet 2018 à 14H00 sous la 
présidence de Françoise GILLET, Directrice de l’UFR des Sciences, en présence de : 
 

- Monsieur Antony BEAUJEAN 
- Madame Laure BRISOUX 
- Monsieur Stéphane CHARVET 
- Monsieur Alain COURNIER 
- Monsieur Matthieu COURTY 
- Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 
- Madame Muriel DUHAUPAS 
- Madame Françoise FOURNET 
- Monsieur Thomas GAUTHIER 
- Madame Claude GUERY 
- Monsieur Humberto HENAO 
- Madame Elise JANVRESSE 
- Madame Djemaa KACHI  
- Monsieur Jean-Philippe MORIN 
- Madame Isabelle WALLET 
- Monsieur Andreas ZEINERT 

 
Avaient donné procuration : 
 

- Monsieur David CHATAUR à Monsieur Thomas GAUTHIER 
- Madame Anna CANTALUPPI à Madame DUHAUPAS 
- Madame Annie GUILLER à Monsieur Andreas ZEINERT 
- Madame Florence LEVE à Madame Laure BRISOUX 
- Monsieur Laurent RENAULT à Madame Isabelle WALLET 

 
Assistaient également à la réunion : 
 

- Monsieur Jérôme BOSCHE 
- Monsieur Frédéric COLLET 
- Madame Nathalie LEMÉE 
- Madame Cécile POIRET 
- Monsieur David SEME 
- Monsieur Radu STANCU 

 
Excusées : 
 

- Madame Thouraya ABDELLATIF 
- Madame Nathalie LEBAS 
- Madame Florence RODINGER 
 

������� 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Approbation du procès-verbal du 29 mai 2018 
2. Modalités de contrôle des connaissances 2018/2019 
3. Proposition des clés de répartition budget 2019 
4. Point information 
5. Questions diverses 
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La Directrice ouvre la séance en informant que le point 1 de l’ordre du jour est reporté au 
prochain Conseil de gestion.  

 
������� 

 
2. Modalités de contrôle des connaissances 2018/2019 

 
* MCC générales : 
Monsieur CHARVET rappelle que les MCC générales ont été votées lors du précédent CG. 
Cependant suite à la modélisation sur APOGEE, les points listés ci-dessous doivent être 
modifiés : 
 
- La valorisation engagement des étudiants retenue par le CG se présentait sous la forme 

de points bonus par engagement étudiant. Le VP CFVU confirme que selon le décret 
2017-962 ce n’est pas suffisant. Le GT Formation Licences a donc désigné des éléments 
constitutifs des UE transverses dispensées dans le cadre de la valorisation de 
l’engagement étudiant. Pour les Masters et Licences professionnelles, il n’y a pas d’UE 
Transverse commune, donc les collègues ont remonté des MCC qui ciblent des 
enseignements spécifiques à dispenser pour valoriser l’engagement étudiant. 
L’engagement étudiant est validé par une commission établissement, pas par l‘UFR. 

Madame LIEVRE-DOLHEM s’interroge sur la composition de la commission établissement. 
Les équipes pédagogiques pourraient en assurer la responsabilité étant plus proches des 
étudiants. 
 
Madame GILLET précise qu’il n’y a pas de représentant de l’UFR dans cette commission. 
Lors de la prochaine CFVU, elle proposera de transmettre un avis écrit de l’équipe 
pédagogique de la formation concernée. 
 
Madame BRISOUX demande si la dispense d’un enseignement (méthodologie ou stage) en 
licence pour compenser l’engagement étudiant est également proposée en Master. 
 
Monsieur CHARVET répond par l’affirmative. 

 
- Les redoublements et TP (omis dans la précédente version des MCC générales). Le GT 

Formation propose pour les Licences que les étudiants redoublants ou AJAC puissent 
faire la demande de garder le bénéfice de leur note moyenne ou supérieure à 12 pour 
chaque UE non validée l’année précédente. 
 

- Le résultat sera calculé sur une UE et non un EC. Une UE validée ou compensée ne peut 
être repassée. Un EC validé peut être repassé si l’UE à laquelle il appartient n’a pas été 
validée ou compensée, la meilleure des 2 notes est alors conservée. 

 
- Fiches Régime Spécifique d’Etudes (RSE). Les MCC pour chacun des neuf statuts sont 

indiquées sur les fiches RSE. Ces fiches sont déclinées avec les réflexions locales en 
tenant compte des contraintes des TP.  
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Les modifications apportées aux MCC générales de l’UFR Sciences au précédent CG sont 
soumises aux voix et votées à l’unanimité, soit : 
- Dispense d’enseignement pour l’UE engagement étudiant, 
- Possibilité à la demande de l’étudiant redoublant ou AJAC de conserver la note 

moyenne des TP d’une UE non validée si celle-ci est supérieure ou égale à 12, 
- Possibilité de repasser un EC validé dans une UE non validée, 
- Déclinaison UFR Sciences des fiches RSE. 
 
* MCC par UE :  
Monsieur CHARVET annonce que Monsieur BIDENT a validé la soutenabilité de l’offre de 
formation de l’UFR, mais pas encore les structures de toutes les maquettes. La modélisation 
sur APOGEE est en cours sous réserve de sa validation. 
Les maquettes ont été remontées mi-mai en signalant que certaines anomalies pourraient 
être perçues une fois le maquettage établi sur APOGEE. 
 
Les quelques points à modifier, dans l’attente d’un retour du VP CFVU sont les suivants :  
- Dénominations d’UE du Master 2 Mathématiques. 
- Non déclinaison des UE « projet professionnel » des Masters Informatique et MIAGE. 
- Possibilité d’offrir au choix le module PPM2E dispensé par l’ESPE à tous les parcours types 

enseignement des Licences. 
 

Madame GUERY fait remarquer que les collègues n’ont pas été avertis à temps pour 
pouvoir proposer ces mêmes enseignements, au détriment de l’étudiant. 

 
Les derniers ajustements de la structure listés ci-dessus sont soumis aux voix et votés à 
l’unanimité.  
 
Madame GILLET rappelle qu’une fois validées par la CFVU les MCC ne pourront pas être 
modifiées pour l’année en cours et seront affichées à un endroit accessible aux étudiants 
dans les 15 jours suivant la rentrée. 
 
Les MCC par UE sont soumises aux voix et votées à l’unanimité. 
 
Madame GILLET tient à remercier Stéphane CHARVET pour le remarquable travail fourni. 
 
Monsieur CHARVET remercie à son tour les Responsables de mentions pour leur travail et 
leur réactivité.  
 
 

������� 
 

3. Proposition des clés de répartition budget 2019 
 
Madame GILLET revient sur l’origine de la répartition budgétaire entre les différents 
départements lors de la fusion des composantes Sciences et Maths-Info. Le principe retenu 
était alors de conserver les budgets initiaux. Elle salue la collégialité et l’entraide instaurées 
entre les différents chefs de département. Cependant cela ne permet pas de réaliser une 
comptabilité analytique. Le coût exact d’un diplôme ne peut pas être évalué. Lors d’une 
réunion du Bureau élargi aux Chefs de départements, il a été convenu que la modification 
des clés de répartition à l’aube de la nouvelle accréditation semblait prématurée. La 
réflexion sera relancée début 2019 pour une mise en œuvre sur le budget 2020. 
 
L’UPJV n’a toujours pas de confirmation de la part de la Région Hauts-de-France 
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concernant le renouvellement, la diminution ou la suppression de la subvention Région FSI. 
Cette subvention s’élève actuellement à 250 000 euros pour l’UFR. Le VP CA a indiqué qu’à 
l’avenir, le fonds de roulement de l’Université pourrait être utilisé en partie pour compenser.  
 
Afin de fluidifier le traitement des commandes de l’UFR en fin d’année, il  est convenu entre 
la Direction de l’UFR, les Chefs de départements et la Gestion Financière qu’à partir du 
1er novembre 2018, la Direction reprendra l’ensemble des commandes afin de s’assurer de 
la faisabilité de la livraison dans les délais impartis par la clôture du budget. Une étape 
supplémentaire de transmission à la Direction avec copie à la Gestion financière sera 
demandée. Ceci afin d’éviter les problèmes récurrents en fin d’année, malgré les relances 
de la gestion financière et de la direction, lorsqu’une livraison tardive entraine une double 
prise en compte financière de la dépense : engagée sur l’année N et dépensée sur 
l’année N+1. 
 
Madame DUHAUPAS présente les pourcentages de répartition actuels, pour une dotation 
s’élevant à 325 348 € en 2018 : 
- Chimie :  9,61% 
- Physique :  8,01% 
- SVT :  23,95% 
- EEA :  11,48% 
- Mathématiques : 6,76% 
- Informatique :  13,60% 
- Administration :  16,93% 
- Arbitrage :  9,66% 
 

������� 
 
 

4. Point information 
 

* Madame GILLET annonce la reconduction du label Erasmus Mundus pour le Master MESC 
et félicite Christian MASQUELIER et l’ensemble des équipes pédagogiques. 
 
* Le Réseau FIGURE a émis un avis favorable pour l’ouverture du CMI Chimie. 
Madame LIEVRE-DOLHEM précise que pour la première année, le recrutement se fera sur la 
promotion L1 Chimie. 
 
* Monsieur GAUTHIER annonce son départ à l’Ecole Polytechnique, après six années à 
l’UPJV. Il sera en délégation pendant 3 ans renouvelables. 
Madame GILLET le félicite et le remercie pour son engagement dans la vie universitaire. 
 
* Madame GILLET revient sur l’appel à projet de Parcours de formation personnalisée des 
étudiants S1. Dans le cadre de la loi ORE, l’établissement a affecté 200 000 euros sur ce 
dispositif. De toutes les propositions faites par les départements et la direction de l’UFR, la 
gouvernance a accordé 275 UC pour un projet : renforcement  disciplinaire. Le document 
a été transmis aux Chefs de département pour diffusion aux collègues. 
 
* Monsieur CHARVET présente le bilan Parcoursup. Les listes d’attente sont épuisées sauf 
pour la Licence SPS. Il précise que les décisions des Commissions d’Examen des Vœux 
(CEV) doivent être prises rapidement, et avant la date indiquée sur la plateforme. Sans 
réponse avant ce délai, la plateforme enverra une réponse défavorable par défaut. 
 
* Les missions de Saliha GUERNOU évoluent à la rentrée, les UE libres disparaissant de l’offre. 
Elle fera l’interface entre les Directeurs d’études et les étudiants en demande de RSE 
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pour mettre en place les contrats pédagogiques. Elle se chargera également de la gestion 
administrative de l’UE Transverse. 
 
Madame GUERY demande comment sera organisée la gestion administrative des portails. 
 
Monsieur CHARVET répond que les portails sont des inscriptions administratives. Or 
l’inscription pédagogique se fera par mention. L’organisation des scolarités reste donc la 
même. Le seul changement  se verra lors de l’établissement des PV qui se feront par portail 
en L1. Il reste à nommer les Directeur d’études. 
 
* Monsieur BOSCHE annonce l’arrêt de ses missions de Directeur adjoint. Il remercie l’équipe 
de direction ainsi que l’équipe administrative des services centraux de l’UFR pour leur 
investissement au quotidien. Il faisait partie de l’équipe de direction depuis 2012, et était en 
charge des relations avec les entreprises et partenaires, des charges pédagogiques avant 
l’arrivée de Stéphane CHARVET, et du REH. Il remercie les membres du Conseil de gestion 
de leur confiance. 
 
Madame GILLET le remercie à son tour pour son engagement sans réserve pour la 
composante.  
 
 

������� 
 

5. Questions diverses 
 
* Monsieur GAUTHIER demande s’il y a eu un retour sur les recrutements de CDE. 
 
Madame GILLET répond par la négative. Toutes les demandes ont été remontées par 
l’équipe de direction de l’UFR.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


